
220322_Modif_16.1.1_PDR_POC 

16.1.1 Aide à la mise en place et au fonctionnement des groupes opérationnels du PEI 
et à la réalisation de leurs projets pilotes 

Sous-mesure:  

 16.1 – Aide à la mise en place et au fonctionnement des groupes opérationnels du PEI 
pour la productivité et le développement durable de l'agriculture 

Description du type d'opération 

Cette mesure vise à favoriser l’émergence et le fonctionnement des groupes opérationnels 
(GO) du Partenariat Européen d'Innovation (PEI) agricole ou sylvicole notamment dans 
leurs activités de coopération entre les acteurs de la recherche, du développement, de 
l'expérimentation et les acteurs opérationnels de terrain (agriculteurs, sylviculteurs, 
industries agro-alimentaires...) et à aider leurs projets pilotes et la mise au point de 
nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies de ces groupes opérationnels. 

La phase d’émergence est entendue comme la définition du projet et la structuration du 
partenariat. La phase de fonctionnement correspond quant à elle à la mise en œuvre du 
projet du groupe opérationnel. 

Les groupes opérationnels du PEI ont vocation à développer des projets innovants, 
rapprochant la recherche et les applications pratiques, et répondant à un besoin exprimé par 
les agriculteurs ou les acteurs de la filière forêt-bois. 

Les projets pourront notamment concerner les problématiques suivantes : 

 Méthodes ou techniques visant à améliorer l'autonomie alimentaire des troupeaux 
ou à améliorer l'efficience énergétique des systèmes d'exploitation, 

 Prévention des risques et gestion intégrée pour la lutte contre les bio-agresseurs, 
 Approches innovantes dans les filières, 
 Développement de nouveaux systèmes de cultures et approches multifonctionnelles 

(intégration de nouvelles plantes dans les rotations et leur valorisation, assolements 
collectifs, agro-sylvo-pastoralisme et valorisation du bois dans les systèmes 
agricoles, techniques culturales pour la résilience au changement climatique…), 

D'autres thématiques pourront être abordées au fur et à mesure du programme en fonction 
des besoins et en accord avec les objectifs du PEI. 

Cette opération vise à soutenir : 

 les études de faisabilité et expertises directement liées au projet du GO, 
 les animations dans le cadre du projet du GO, 
 le fonctionnement de la coopération dans le cadre du projet du GO, 
 les activités de promotion du projet du GO et la diffusion des résultats obtenus au 

regard du projet du GO 

Pour élaborer et mettre en œuvre un projet innovant qui apporte une solution au besoin 
exprimé, le groupe opérationnel est constitué d’acteurs aux compétences et aux domaines 
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d’expertises variés et complémentaires, en lien avec le projet. L'objectif est de trouver des 
solutions opérationnelles et transférables rapidement aux professionnels concernés. 

Le groupe opérationnel n’existe que le temps de la réalisation du projet. 

Les résultats du groupe opérationnel ont vocation à être diffusés gratuitement vers les 
acteurs concernés ainsi que sur le réseau européen du PEI conformément à l'article 57.3 du 
RDR. 

Articulation avec d'autres mesures ou types d'opérations : 

Cette opération ne financera pas des actions finançables par d'autres mesures. Néanmoins, 
cette opération pourra être articulée avec plusieurs autres mesures dans une logique de 
synergie en particulier les mesures 1 et 4 du présent PDR qui sont mobilisables par des 
bénéficiaires éligibles à cette opération, ce qui permettra aux groupes opérationnels du PEI 
d'être aidés pour mener par exemple des projets d'investissements. 

Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

L'aide prendra la forme d'une subvention pour une période maximale de 3 ans (hors phase 
d’émergence). 

Liens vers d'autres actes législatifs 

Code Rural 

Code Forestier 

Loi d'avenir pour l'Agriculture, l'Alimentation et le Forêt (LAAF) n° 2014-1170 du 13 
octobre 2014 

Bénéficiaires 

Le bénéficiaire de l’aide sera un partenaire « chef de file » du projet assurant l’animation 
du groupe opérationnel. 

Ce partenaire chef de file peut être : 

• les personnes morales des secteurs agricole,  agroalimentaire et forestier comme par 
exemple : un groupement labélisé groupement d’intérêt économique et environnemental 
(GIEE), un groupement de producteurs, une coopérative, une organisation 
interprofessionnelle, une fédération, une association ; 

• les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale et 
les syndicats mixtes ; 

• les organismes de recherche ou de diffusion des connaissances : centre technique, institut 
de recherche, établissement public d’enseignements et établissements de recherche ; 

Commenté [LC1]: Justification de la modification : la 
survenue de la crise « COVID-19 »  et ses conséquences sur 
la durée de réalisation des projets (prolongations des temps de 
projets dues aux actions non réalisées à cause de confinement 
notamment), amène l’autorité de gestion à vouloir supprimer 
cette durée maximale pour l’ensemble des projets, actuels et 
futurs.  
Effet de la modification :  
L’Autorité de gestion propose ainsi de supprimer des PDR 
cette durée de 3 ans afin que les projets bénéficient d’une 
période plus longue de realisation. 
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• association ou autres structures juridiques porteuses de clusters ou de grappes 
d’entreprises. 

Les partenaires membres du groupe opérationnel sont des entités correspondant à la liste 
des possibles chefs de file présentée ci-dessus, ainsi que les agriculteurs et les forestiers.  

Coûts admissibles 

Sont éligibles, pour le soutien au fonctionnement des groupes opérationnels : 

 les frais d'animation du GO (personnel, prestation externe pour accompagner les 
projets du groupe opérationnel), 

 les frais de fonctionnement des projets de coopération (personnels pour salaires et 
charges, frais de mission dont transport, hébergement et restauration, coûts indirects 
de la structure calculés sur une base forfaitaire correspondant à 15% des frais de 
personnels (salaires et charges), 

 les coûts directs liés à la réalisation du projet 

Sont exclues les dépenses inéligibles visées dans la section 8.1 du PDR relative aux 
conditions générales appliquées à une ou plusieurs mesures. 

Sont éligibles, pour le soutien à l’émergence des groupes opérationnels : 

 Coûts directs de fonctionnement et d’animation du GO :  
o frais de personnel (salaires et charges liées - patronales et salariales), 
o prestations externes nécessaires à l’élaboration du projet : études de 

faisabilité, études de marché, conseil ou expertise de service d’appui à 
l’innovation, etc. 

o prestations de remplacement de l’agriculteur sur son exploitation (hors 
cotisation au service de remplacement), 

o voyages d’études en lien avec le projet porté par le GO (frais de 
déplacement, de restauration et d’hébergement), 

 Coûts indirects : calculés sur une base forfaitaire correspondant à 15 % des frais de 
personnel dédiés au fonctionnement et à l’animation du projet. 

Conditions d'admissibilité 

Le projet doit : 

 compter au moins un des partenaires du groupe ayant son lieu d’établissement ou 
siège d’exploitation sur le territoire du programme, 

 être matérialisé, par la mise en place d'un engagement contractuel avec une 
gouvernance partagée, entre deux entités minimum, et précisant le chef de file. 
Conformément à l'article 56.2 du règlement UE n°1305/2013 l’engagement 
contractuel devra prévoir  que le fonctionnement et le processus décisionnel mis en 
place au sein du groupe opérationnel sont transparents et que les situations de 
conflit d'intérêt sont évitées, 

 impliquer au moins deux entités distinctes juridiquement, y compris pour la phase 
d’émergence, 
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 être « nouveau » (le partenariat ne doit pas avoir bénéficié d’un financement public 
antérieur pour le projet qui fait l’objet de la demande d’aide). Toutefois, un projet 
ayant bénéficié d’une subvention au titre du soutien à l’émergence des groupes 
opérationnels sera réputé comme « nouveau » dans le cadre du soutien au 
fonctionnement des groupes opérationnels, 

 Pour les projets en phase de fonctionnement : intégrer une phase de diffusion des 
résultats notamment à travers le réseau PEI, 

 Présenter un projet précisant :  
o Pour les projets en phase d’émergence : un pré-projet identifiant les besoins, 

la problématique, les actions envisagées, le partenariat ciblé et méthode pour 
le constituer 

 Pour les projets en phase de fonctionnement : un programme d’actions décrivant le 
projet de coopération et les résultats attendus   

Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection des projets se fera par appels à projets, qui pourront suivre un appel à 
manifestation d’intérêt. Deux types d’appels à projets pourront être lancés pour 
accompagner les groupes à différents stades de structuration : des appels à projets pour 
soutenir l’émergence des groupes opérationnels et des appels à projets pour soutenir le 
fonctionnement des groupes opérationnels. 

La procédure de sélection s'appuie sur une grille de notation construite sur la base des 
critères de sélection et conduit à un classement hiérarchique des projets. 

L'application de ces critères de sélection donne lieu à l'attribution d'une note qui permet de 
classer les projets. Les projets n'ayant pas atteint une note minimale, bien qu'étant éligibles, 
ne sont pas retenus lors de la sélection. Pour autant, les projets ayant obtenu une note 
supérieure à la note minimale ne sont pas obligatoirement accompagnés. 

Les critères de sélection seront définis dans les appels à projets à partir des principes 
suivants : 

 Pertinence de la thématique aux regards des priorités du PDR et des objectifs de 
l'appel à projets, 

 Pluralité des acteurs engagés dans le projet (composition adaptée vis à vis du projet) 
et complémentarité des acteurs avec une attention particulière aux projets incluant 
un GIEE ou un GIEFF, 

 Efficience du groupe opérationnel et capacité de transfert à tous les niveaux, avec 
une mise en œuvre effective des solutions proposées, 

 La contribution aux enjeux environnementaux: notamment l'intérêt agro-écologique 
des projets, l'excellence environnementale avec l'application de « bonnes pratiques 
environnementales », particulièrement en cas de création d'infrastructures 
(consommation de foncier, d'énergie, intégration paysagère et sociale, tri et 
valorisation des déchets, économie circulaire notamment). 
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 Le caractère innovant du projet notamment nouvelles formes de coopération entre 
acteurs visant le développement d’une filière, mise en marché de nouveaux 
produits,  développement de nouvelles pratiques et de nouveaux circuits de 
commercialisation. 

Montants et taux d'aide (applicables) 

Taux d'aide publique : 80 % 

Pour les dossiers ne relevant pas de l'annexe 1 du TFUE, le taux d'aide publique appliqué 
au dossier correspondra au maximum autorisé par le régime d'aide d'Etat appliqué au dit 
dossier : 

- Régime cadre exempté SA 45285 relatif aux aides en faveur de la coopération dans le 
secteur forestier et dans les zones rurales  

- Régime cadre exempté n°40957 relatif aux aides à la recherche et au développement dans 
les secteurs agricoles et forestiers sur la base du REAF n°702/2014 

- Régime cadre exempté SA n°58 995 relatif aux aides à la recherche, au développement et 
à l’innovation sur la base du RGEC n°651/2014 

- Régime cadre exempté à prendre sur la base du Règlement (UE) 702/2014 d'exemption 
des aides du secteur agricole, forestier et dans les zones rurales art 31 pour la forêt 

- Régime cadre exempté SA n°40453 relatif aux aides en faveur des PME hors zone AFR 
sur la base du RGEC n°651/2014 

- Régime cadre exempté relatif aux aides à finalité régionale n° SA 58979 

- Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif 
aux aides de minimis 

Un niveau plafond de dépenses éligibles pourra être fixé dans les appels à projets.  

 


